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recours en notation

CGC-Douanes était représentée par Nicolas LAUTIER (IP1 élu), Eric BARBIEUX (IP1 suppléant)

Cette CAP était présidée par le chef de bureau RH3 A entouré de ses collaborateurs.
Elle avait pour objet l’examen du seul recours d’une collègue IP1 en poste à la
Direction Générale.

La parité administrative a proposé d’elle-même devant la teneur du dossier une
reformulation allant en grande partie dans le sens de l’agent en réalignant les
objectifs sur des éléments tangibles (nombre de dossiers) plutôt que sur des
pourcentages qui masquent souvent certaines réalités.

Les 2 organisations syndicales ont validé cette proposition, la parité syndicale
unanime s’est étonné dans la note de transmission du chef de service d’une jugement
de valeur déplacé sur la nature du travail de l’agent. Agent qui par ailleurs a eu une
longue carrière sans accroc dans la manière de servir. 

Autres informations :

- la prochaine CAPC IP 1, CSC 1 et 2 doit avoir lieu le 6 juin 2019.

BULLETIN D’ADHESION

Tel : 01 53 18 00 72

Mel : contact.cgcdouanes@syndicats.finances.gouv.fr
Le syndicat qui décrypte !



AU SYNDICAT CGC-Douanes

Pour adhérer, renvoyez le présent bulletin, accompagné de votre chèque de
cotisation libellé à l’ordre de   CGC-Douanes   à :  

CGC-Douanes – Immeuble TURGOT – teledoc 909
86-92 allée de Bercy 75 012 PARIS

Fiche de renseignements à compléter :

Nom :               Prénom :                                

Date et lieu de naissance :                                                          Fonctions :

Grade :                                                     Echelon :

Coordonnées professionnelles :
Service :                                                                                           Direction :

Adresse :

Tél. :                             Fax :

E-mail :

Coordonnées personnelles  (si vous désirez y recevoir votre courrier syndical) :
Adresse :

Tél. : E-mail :

Le montant des cotisations est disponible sur le site internet de CGC-Douanes,
rubrique infos pratiques.
Le montant de la cotisation englobe une protection juridique personnelle à caractère
syndical et professionnel. Pour information, 66 % des cotisations sont déductibles de
votre impôt sur le revenu.
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